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647 (VII). Participation des territoires non auto
nomes aux travaux du Comite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant que, par sa resolution 566 (VI) du 18 
janvier 1952, elle avait invite le Comite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes a etudier 
la possibilite d'associer plus etroitement a ses travaux 
Jes territoires non autonomes et a Jui presenter a sa 
septieme session, et en liaison avec l'examen de la ques
tion de l'avenir du Comite auquel elle devait proceder, 
un rapport sur le resultat de cette etude, 

Rappe/ant qu'il s'est avere et possible et utile d'as
socier Jes territoires non autonomes aux travaux des 
organes techniques de l'Organisation des Nations Unies, 
y compris les institutions specialisees, 

Reconnaissant que la participation directe des terri
toires non autonomes aux travaux du Comite des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes 
peut contribuer encore a favoriser la marche de ces 
territoires et de leurs populations vers Jes objectifs 
enonces au Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, 

C onstatant que Jes Membres qui administrent des 
territoires non autonomes ont a plusieurs reprises 
nomme membres de leur delegation au Comite des per
sonnalites qualifiees originaires de ces territoires, 

1. Estime qu'il est souhaitable d'associer des repre
sentants autochtones qualifies, originaires des territoires 
non autonomes, aux travaux du Comite et invite les 
Membres administrants a rendre cette participation 
possible; 

2. Invite les Membres administrants a communiquer 
le texte des rapports du Comite des renseignements 
relatifs aux territoires non autonomes sur la situation 
economique, sociale et de J'enseignement, ainsi que les 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale, aux 
pouvoirs executif et legislatif de ces territoires ; 

3. Invite le Comite des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes a continuer d'etudier la ques
tion de la participation directe aux debats qu'il consacre 
a la situation economique, sociale et de J'en~eignement 
de representants des territoires dont les habitants sont, 
dans une large mesure, responsables de la politique 
economique, sociale et de l'enseignement et a inclure 
dans son rapport a la huitieme session de I' Assemblee 
generale des recommandations a cet egard. 

402eme seance plcniere, 
le 10 dcceinbre 1952. 

648 (VIl). Facteurs dont ii convient de tenir 
compte pour decider si un territoire est, ou 
n'est pas, un territoire dont lea populations 
ne s'adminhtrent pas encore completement 
elle1-meme11 

L' Assemblee generale, 

Considerant que Jes Etats Membres qui ont ou qui 
assument la responsabilite d'administrer des territoires 
dont les populations ne s'administr<:nt p!: encore com
pletement elles-memes ont accepte, en vertu de l'alinea e 

de !'Article 73 de la Charte, !'obligation de communiquer 
des renseignements, 

Considerant que cette obligation subsiste, a l'egard 
de chaque territoire, tant que Jes objectifs enonces au 
Chapitre XI de la Charte ne sont pas atteints, 

Considerant que l'Assemblee generale a declare, clans 
sa resolution 222 (III) adoptee le 3 novembre I 948, 
que !'Organisation des Xations Cnies doit necessaire
ment etre infom1ee de toute 1110difi..::ation qui pourrait 
intervenir clans le statut constitutionnel de J'un quel
conque des territoires non autonomes et precise que, 
clans un delai maximum de six mois apres la communi
cation des renseignements susvises, tous renseignements 
qui peuvent etre necessaires clans de tels cas devraient 
etre communiques, y compris des renseignements sur la 
constitution, Jes lois et Jes reglements concernant le 
gouvernement du territoire, et des renseignements rela
tifs aux liens constitutionnels entre le territoire et le 
gouvernement metropolitain, 

Ayant examine le rapport du Comite ad hoe j)OUr 
l'etude des facteurs ( territoires non autonomes) 4, 

Reconnaissant que, lorsqu'il s'agit de decider si un 
territoire a atteint ou non une complete autonomie, une 
liste de facteurs pourrait servir utilement de guide, 
tant a I' Assemblee generale qu'au Membre administrant 
interesse, 

Vu la resolution 567 (VI) de l'Assemblee gener:ile, 
en date du 18 janvier 1952, 

1. Approuve provisoirement la liste de facteurs jointt: 
en annexe, qui peut servir de guide i I' Assemblee 
generale ainsi qu'aux ~lembres de !'Organisation des 
Nations Unies qui ont ou qui assument la responsabilite 
d'adn,inistrer des territoires non 'autonomes, lorsqu'il 
s'agit de decider si un territoire a atteint ou non une 
complete autonomie; 

2. Rcconnait que chaque cas d'espece doit etre exa
mine et tranche en tenant compte des circonstances qui 
Jui sont propres et du droit des peuples a disposer 
d'eux-memes; 

3. Declare que ces facteurs, tout en servant de guide, 
lorsqu'il s'agit de determiner si les obligations enoncees 
a l'alinea e de I' Article 73 de la Charte existent encore, 
ne doivent nullement etre interpretes comme faisant 
obstacle a l'autonomie complete des territoires non 
autonomes; 

4. Declare en 011/re que, pour qu'un territoire puisse 
etre considere comme autonome clans les domaines 
economique, social et de l'enseignement, ii est essentiel 
que sa population s'administre completement elle-meme, 
selon Jes termes du Chapitre XI de la Charte; 

5. Recommande que, provisoiremcnt, l'Assemblee 
generate tienne compte de la liste de facteurs jointe en 
annexe chaque fois qu'elle etudie un cas, soit a la suite 
de toute communication rec;ue par le Secretaire general 
en application de la resolution 222 (III) de l'Assemblee 
generale relative a la cessation de la tran~mission de 
renseignements en vertu de l'alinea e de i'Arucle 73 de 
la Charte, soit a propos d'autres questions qui peuvent 
se poser touchant !'existence d'une obligation de trans
mettre des renseignements en vertu de cet article ; 

6. Decide de creer un nouveau Comite ad hoe de 
dix membres, compose des Etats suivants: Australie, 

• Voir le document A/2178. 
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Belgique, Birmanie, Cuba, Etats-Unis d'Amerique, 
Guatemala, Irak, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande
Breta~e et d'Irlande du Nord et Venezuela, qui sera 
charge de poursuivre et d'approfondir J'etude des fac
teurs dont il convient de tenir compte pour decider si 
un territoire a atteint ou non une complete autonomic; 

7. Invite !edit comite a prendre notamment en con
sideration la liste des facteurs1 arretee en 1952 par le 
comite cree aux termes de Ja resolution 567 (VI) et les 
communications faites par les gouvernements conforme
ment a Jadite resolution, et a tenir compte, en outre, des 
autres elements suivants : 

a) La possibilite de definir la notion de complete 
autonomic, aux fins du Chapitre XI de la Charte, 

b) Les criteres permettant de decider si le principe 
du droit des peuples a disposer d'eux-memes se trouve 
garanti, en ce qui concerne le Chapitre XI de la Charte, 

c) La libre expression de la volonte des peuples, 
s'agissant de determiner leur statut national et inter
national aux fins du Chapitre XI de la Charte; 

8. Invite tous Jes Membres de !'Organisation des 
Nat ions U nies a communiquer par ecrit au Secretaire 
general, le ler mai 1953 au plus tard, leurs vues sur 
Jes questions qui figurent clans le mandat du comite ; 

9. Invite le Secretaire general a reunir le Comite 
ad hoe de fa~on qu'il puisse commencer ses travaux au 
plus tard quatre .semaines avant J'ouverture de la 
session de 1953 du Comite des renseignements relatifs 
aux territoires non autonomes. 

402emc seance pleniere, 
le 10 decembre 1952. 

ANNEXE 

Facteurs permettant de conclure qu'une popula
tion a accede a l'independance OU a toute autre 
forme d'autonomie separee 

Paantu: PARTIE 

Facteu,.s PtNnettant de co1U:lu,-e qu'uM population a accldi a 
l'indiPendMJCe 

A.-Statut inteniational 

1. Responsabilite inteniationale.-Responsabilite intemationale 
entlcre -du territoire en ce qui conceme les actes inherents a 
l'exercice de la souverainetc exteme ainsi q~e pour ce qui est 
des actes relatifs a son administration inteme. 

2. Aptitude c devenir- Memb,-t dt l'O,-ganisation des Nations 
Unies. 

3. Relations intcrnationales en geni'ral.-Capacite d'etablir des 
relations directes de toute nature avec d'autres gouvemements 
et avec des institutions intemationales ainsi que de ncgocier, 
signer et ratifier des traites. 

4. Defenu nationale.-Liberte pour le territoire de conclure 
des accords relati fs a sa defense nationale. 

B.-Autonomie interne 

1. Fonnt de gout,ernemtnt.-Pleine libertc pour la population 
de se donner la forme de gouvemement.qu'elle juge bonne. 

2. Gout•trncment du te,-,-itoire.-Absence de controle ou d'inter
vention de la part du gouvemement d'un autre Etat sur le gou-
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vemement inteme (pouvoirs lcgislatif, executif et judiciaire) et 
!'administration du territoire. 

3. Competence en matie,-t iconomique, social, et cultu,-elle.
Pleine competence du gouvemement du territoire pour gcrer 
Jes affaires cconomiques, sociales et culturelles de ce demier. 

DEUXIEME PARTIE 

Facteurs pe,-meltant dt conclure qu'une population a accedi a 
une aut,-e fo,-me d'autonomit sepa,-it 

A.-Facteu,-s de ca,-acte,-e genfral 

1. P,-og,-es politique.-Progres politique des populations suffi
sant pour leur permettre de decider elles-memes, en connaissance 
de cause, de l'avenir du territoire. 

2. Opinion des populations.-Opinion des populations du terri
toire librement exprimee, en connaissance de cause, et par des 
voies democratiques, en ce qui conceme le statut ou le change
ment de statut qu'elles desirent. 

3. Limitation volontafre de souve,-ainete.-Mesure dans laquelle 
la souverainete du territoire a ete librement et de sa propre 
volonte limitee au moment ou ce territoire a accede a une forme 
d'autonomie separee. 

B.-Statut international 

1. Relations inteniationales en general.-Degre et mesure dans 
lesquels le territoire iouit du pouvoir d'etablir librement des 
relations Qirectes de toute nature avec d'autres gouvemements 
et avec ues institutions internationales ainsi que de negocier, 
signer et ratifier librement des traites. 

2. Aptitude d devenir- Membre de /'O,-ganisation des Nations 
Unies. 

C.-Autonomit interne 

l. Gouvernement du territoire.-Nature et degre du controle 
ou de !'intervention eventuels du gouvemement d'un autre Etat 
sur le gouvememcnt inteme, par exe_mplc dans Jes domaines 
suivants: 

Pouvofr legislatif: Adoption des lois du tcrritoire par une 
assemblee autochtone, soit elue tout entiere par des voies libres 
et democratiqucs, soit legalement constituce d'une maniere libre
ment approuvee par la population ; 

Pouvofr executif: Choix des membres du pouvoir executif 
par l'autoritc competcnte qui a dans le territoire l'agrement de 
la population autochtone, que cette autoritc soit hereditaire ou 
elective, en tenant egalement compte, s'il y a lieu, de la nature et 
du degre du controle eventuel qu'exercerait directement ou indi
rectement sur la constitution et l'exercice du pouvoir exccutif 
un element et ranger; 

Pouvoir judiciafrt: Constitution des tribunaux et choix des 
juges. 

2. Pa,-ticipation de la population au gouverntment.-Participa
tion effective de la population au gouvemement du territoire: 

a) Existe-t-il un systcme electoral et representatif adequat et 
approprie? b) Ce systeme ciectoral fonctionne-t-il sans interven
tion, directe ou indirecte, d'un gouvemement ctranger•? 

• II y aurait lieu, par exemple, de se poser Jes questions sui
vantes: 

i) Chaque habitant adulte a-t-il le droit, en pleine egalite 
( sous reserve de garanties speciales pour la protection des 
minorites), de determiner le caractcre du gouvemement du 
territoire? 

ii) Ce pouvoir s'exerce-t-il librerr.ent, · c'est-a-dire l'electeur 
n'est-il soumis a aucune inffuence injustifiee ni a aucune 
contrainte, et n'y a-t-il pas de partis politiques frappes de 
certaines incapacites ? Pour !'application de ce facteur on pourra 
verifier les faits suivants: ' 

a) Existence de mesures efficaces pour garantir que la popu
lation exprime sa volonte de fa~n dcmocratique; 
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3. Compitmct m matiere tconomique, sociole et culturelle.
Dcgre d'autonomic en cc qui conccmc Jes affaircs economiqucs, 
socialcs et culturcllcs, tcl qu'il peut rcssortir de l'abscncc plus ou 
moins complete de prcssion economiquc cxcrcec, par excmplc, 
par un groupe minoritairc etrangcr qui aurait acquis, grace a 
!'aide d'unc Puissancc etrangerc, unc situation economiquc 
privilegiec, portant ainsi prejudice a l'interet cconomiquc de 
l'cnscmblc de la population du tcrritoirc; et tcl qu'il peut rcssortir 
egalcmcnt du dcgre de liberte et de !'absence de discrimination 
contrc la population autochtone du tcrritoirc en matierc de 
legislation socialc et de progres sociaux. 

Facteurs permettant de conclure qu'un territoire est libremmt 
ossocil d d'autres parties constitutives de la mttropole ou d'lffl 
autre pays 

A.-Facteurs de caractere general 

1. Progres politique.-Progres politiquc des populations suffi
sant pour lcur permcttrc de decider elles-memcs, en connaissancc 
de cause, de l'avcnir du tcrritoirc. 

2. Opinion des populations.-Opinion des P.Opulations du tcrri
toirc, librcmcnt cxprimec, en connaissancc de cause et par des 
voics democratiques, en cc qui conccrne le statut ou le changc
mcnt de statut qu'cllcs desirent. 

3. Considerations d'ordre glographique.-Mcsurc dans laquellc 
Jes relations du tcrritoirc avcc le siege du gouvememcnt central 
peuvent etrc a ffectecs par des circonstanccs tenant a lcur situa
tion geographiquc respective, telles quc le fait qu'ils sont 
separes par une etenduc de tcrrc ou de mcr ou par d'autrcs 
obstacles naturcls. 

4. Considerations ethniques et culturelles.-Mcsurc dans 
laquellc la race, la languc, la religion ou le patrimoinc culture!, 
lcs interets ou lcs aspirations differcncicnt lcs populations du 
tcrritoirc d'avec ccllcs du pays auquci cllcs s'associent librement. 

5. CoMiderations d'ordre constitutionnel.-Association: a) en 
vcrtu de la Constitution de la metropolc; ou b) en vcrtu d'un 
traite ou d'un accord bilateral affcctant le statut du tcrritoirc; 
en tenant comptc des elements suivants: i) si Jes garantics 
constitutionnelles s'appliquent d'unc fac;on egale au tcrritoirc 
associc; ii) s'il cxistc en certains domaincs unc competence 
rescrvec en vertu de la Constitution en favcur du tcrritoirc ou 
du pouvoir central; et iii) si le territoire a le droit de participer, 
sur un pied d'cgalite, aux modifications qui pcuvent etrc 
apportces au regime constitutionnel de l'Etat. 

B.--Statut 

1. Representation sur le plan ltgislati/.-Rcpresentation sans 
discrimination au sein des organes legislatifs ccntraux, sur un 
pied d'egalite :-.vec Jes autres habitants et les autres regions. 

2. Citoyennetl.-CitoycMete sans discrimination, sur un pied 
d'egalite avec Jes autrcs habitants. 

3. Fonctionnaires du gouvernemmt.-Acces des fonctionnaires 
originaires du territoire, par nomination ou election, a tous Jes 
cmplois publics relevant du pouvoir central dans le~ memcs 
conditions quc ceux qui sont originaires des autrcs parties 
du pays. 

(Suite de la note a.) 
b) Existence de plus d'un parti politiquc dans le tcrritoirc; 
c) Existence d'un scrutin secret; 
d) Existence d'interdictions legales visant le recours a des 

pratiques non dcmocratiques en periodc electorale; 
e) Possibilite pour l'electeur de choisir cntrc des candidats 

qui appartiennent a des partis politiqucs differcnts; 
f) Absence de "loi martiale" et de mcsurcs analogues pendant 

la periode electoralc. 
iii) Chaquc personnc cst-elle libre d'exprimcr ses opinions 

politiqucs, de sc prononcer pour ou contre un parti o:i unc cause 
politique, et de critiqucr le gouvernemcnt au pouvoir? 

C.-Conditions internes d'ordre constitutionnel 

1. Droit de vole.-Suffragc universe! et egal pour tous, et 
elections periodiques libres dans lesqucllcs l'elccteur n'est soumis 
a aucunc influence injustifiee ni a aucune contraintc, et dans 
lesquelles aucun parti poltiquc n'est frappe de certaincs 
inca pad tcs •. 

2. Droits et statut des habita,.ts.-Dans un systcme unitaire, 
droits et statut egaux pour Jes habitants et organes locaux du 
tcrritoire a ceux qui sont reconnu1 aux habitants et aux organes 
locaux d'autres parties du pays et, dans un systeme federal, dcgre 
identique d'autonomie pour !es habitants et organcs locaux de 
toutes les parties de la Federation. 

3. Fonctionnaires locaux.-Nomination ou election des fonc
tionnaires dans le territoire dans les memes conditions que ceux 
qui sont nommes ou elus dans les autres parties du pays. 

4. Legislation i"terne.-Competcnce legislative ou reglemcn
tairc locale egale a la competence legislative OU reglemcntaire 
dont beneficient Jes autres parties du territoire et exercee dans 
Jes memes conditions. 

649 (VII). Unions admlnistratlves coneernant lee 
Territoires sou• tutelle 

L' Assemblee generaJ.e, 

Rappe/ant que les Accords de tutelle relatifs awe 
Territoires sous tutelle autorisent les Autorites adminis
trantes a creer des unions OU federations douanieres, 
fiscales ou administratives, 

Rappe/ant '>a resolution 224 (III) du 18 novembre 
1948, dans laquelle elle recommandait que le Conseil de 
tutelle procede a une enquete sur tous les aspects de la 
question des unions administratives, ainsi que sa resolu
tion 326 (IV) du 15 novembre 1949, dans laquelle elle 
recommandait au Conseil de tutelle de termmer l'cn
quete en question, 

Rappe/ant en outre que, dans sa resolution 326 (IV), 
elle a d'une part constate que les Accords de tutelle 
n'autorisent aucune forme d'association politique qui 
entrainerait l'annexion des Territoires sous tutelle, sous 
quelque forme que ce soit, ou qui aurait pour effet 
d'effacer leur statut de Territoire sous tutelle, et d'autre 
part affinne que les mesures touchant les unions doua
nieres, fiscales et administratives ne doivent en aucune 
fac;on compromettre la libre evolution de chacun des 
Territoires sous tutelle dans le sens de l'autonomie ou 
de l'independance, 

Rappelant sa resolution 563 (VI) du 18 janvier 1952, 
par laquelle elle invitait le Conseil de tutelle a lui 

II y aurait lieu, par exemple, de verifier ·1es faits suivants: 
a) Existence de mesures cfficaces peur garantir que la popu-

--lation cxprime sa volonte de fac;on democratique ; 
b) Existence de plus d'un parti politique dans le territoirc; 
c) Existence d'un scrutin secret ; 
d) Existence d'interdictions lcgales visant le recours a des 

pratiques non democratiques en pcriodc electorale; 
e) Possibilite pour l'electeur de choisir cntre des candidats 

qui appartiennent a des partis politiqucs differents; 
I) Absence de "loi martiale" et de mcsurcs Malogues pendant 

la periode electorale ; 
g) Liberte pour chaquc personnc d'cxpri,ner ses opinions 

politiques, de sc prononcer pour ou contrc un parti ou une cause 
politique, et de critiquer le gouvemcment au pouvoir. 


